
La naissance du diocèse de Gaspé, il y a 90 ans 
 

À l’occasion du 90e anniversaire de fondation de notre diocèse, L’Église de   Gaspé se 

propose de présenter quelques textes de celui qu’un confrère a appelé : Monseigneur 

François-Xavier Ross, un bâtisseur.  Né à Grosses-Roches le 7 mars 1869, ordonné prêtre en 

1894, Mgr Ross sera le premier évêque de Gaspé. Le 90e anniversaire de sa nomination 

coïncidera, le 25 novembre prochain, avec la fête du Christ-Roi, titulaire de la cathédrale de 

Gaspé et patron du diocèse. Dans quelles circonstances fut donc créé notre diocèse ? 

 

En 1920, Mgr Joseph-Romuald Léonard, évêque de Rimouski, forme une Commission 

chargée d’étudier la question de la division du diocèse en vue d’en créer un nouveau dans la 

Gaspésie. Mgr Ross est alors vicaire général de ce diocèse et principal de l’École Normale 

des Ursulines. Mgr Léonard le nomme président de la commission mise en place. Après 

étude et consultations, ses membres recommandent à Mgr Léonard de demander la 

création d’un nouveau diocèse regroupant les comtés de Bonaventure et de Gaspé. La 

supplique est présentée à Rome le 1er octobre 1921 et invoque les motifs suivants : « Les 

raisons de la création de ce nouveau diocèse proviennent de la nécessité de donner à ce 

vaste territoire trop éloigné du siège épiscopal de St-Germain [Rimouski], une organisation 

réclamée : premièrement par les intérêts religieux, deuxièmement par les intérêts temporels 

de cette région ». 

  

Dans son livre intitulé Monseigneur François-Xavier Ross, un bâtisseur,1 l’abbé Laval Lavoie, 

prêtre de notre diocèse originaire de Carleton, énumère les raisons d’intérêts religieux qui 

pousse l’évêque de Rimouski à réclamer un diocèse pour la Gaspésie. « La très grande 

distance (500 kilomètres entre Rimouski et Gaspé), les difficultés de communication, 

l’alanguissement  [l’affaiblissement] des œuvres religieuses et un certain relâchement dans 

la discipline et la pratique de la piété, le mouvement d’éducation très faible et l’influence 

protestante qui pénètre graduellement dans la mentalité catholique et les mœurs de la 

population ».2  

 

Le mémoire présenté à Rome précise aussi les raisons qui motivent, en 1921, la nomination 

d’un évêque pour aider au développement matériel de la Gaspésie.  « Étant sur place, il 

[l’évêque] pourra coordonner plus efficacement les activités de ses diocésains, pour amener 

un développement agricole, empêcher la désertion du sol, obtenir des moyens de 

communication, exercer une salutaire influence sur les organisations industrielles qui 

s’annoncent ».3 La demande de l’évêque de Rimouski pour la création d’un diocèse en 

Gaspésie manifeste clairement la sollicitude de l’Église de se faire proche de la population 

qui vit dans la partie Est du diocèse de Rimouski. 

 

Le 5 mai 1922, le pape Pie XI érige le diocèse de Gaspé et fixe à Gaspé le siège du futur 

évêque. Le 25 novembre 1922, Mgr Ross est nommé évêque de Gaspé. Il prend possession 

du diocèse à Ristigouche le 22 février 1923. Ordonné évêque en la Cathédrale de Rimouski 

le 1er mai 1923, il arrive à Gaspé deux jours plus tard et est installé en l’église pro-

cathédrale : il est maintenant au milieu de la nouvelle Église qui lui est confiée et dont il veut 

se faire proche, et sans tarder. « Nous venons à vous en vous répétant les paroles de Moïse : 

Le Dieu de vos pères m’a envoyé vers vous (Ex 3, 13) ».4  

                                                           
1
 Lavoie, abbé Laval, Monseigneur François-Xavier Ross, un bâtisseur, 1995, 190 pp. 

2
 Id.  p. 49 

3
 Id. 

4
 Ross, Mgr F.X., Mandements et circulaire, Vol. I, Mandement d’entrée, p. 18. 


